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REVUEMILITAIRESUISSE
XXXVll" Annee. ff 1. Jaulet 1892

Les questions militaires ä l'Assemblee federale.

Pendant la derniere session de l'Assemblee federale, les questions

militaires ont absorbe une grande partie de Tactivilö des

deputes. Ils ont vote les credits supplementaires suivant detail

que nous donnons plus loin ; ils ont augmentö le personnel
d'instruction de l'arme du genie, conformement au message du
Conseil federal et au projet d'arrete publies dans notre dernier
numöro ; enfln et surtout, ils ont aecorde les credits necessaires,
soit fr. 2,100,000 pour l'etablissement de fortifications ä St-Maurice,

en Valais.
C'est sur cette question qu'a porte le gros des discussions

militaires, au Conseil national d'abord, puis, avec des vues plus
etendues, au Conseil des Etats.

Deux opinions etaient en presence, qui chaeune avait Irouve
ses defenseurs au sein des commissions parlementaires. D'apres

l'une, il n'y avait pas lieu d'hesiler ä voter le projet du Conseil

federal; les fortifications de St-Maurice s'imposent, et si, ä

certains ögards, Martigny parait preferable, les ressources dont
nous disposons ne nous permettent pas d'entreprendre les

travaux qu'exigerait une position aussi etendue.
Sans doule, Martigny a cet avantage de defendre avec plus

d'efficacite une premiere violation du territoire par la Töle-Noire

ou le St-Bernard ; on pourrait aussi depuis celte position s'opposer

avec facilite au passage d'une troupe descendant le St-Bernard

pour remonter par la Tete-Noire ou vice-versa, ce qui
depuis St-Maurice devient moins aise; mais c'est Iä un cas isole, et

comme Ta dit M. le chef du departement militaire, il est impossible

de choisir une position qui epuise loutes les hypotheses.
St-Maurice est d'ailleurs, en tout etat de cause, une excellente

position. Le defile y est tres resserre, ce qui permet, avec une

troupe meme peu nombreuse, de barrer le passage ä une
armee entiere, et il y existe depuis plus d'un demi-siecle des ouvrages

qu'il n'y a qu'ä complöter.
L'inconvenient est de ne pouvoir aussi facilement que depuis

Martigny fermer la route ä l'invasion du Valais par un corps descen-
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dant du St-Bernard ou de la Tete-Noire, et pouvant s'emparer des

lors des passages du Sanelsch, du Rawyl, de la Gemmi. Mais ces

passages de haute montagne sout faciles a lenir; ils sont tres

peu praticables, si ce n'est impraticables ä du gros materiel
militaire, et la Situation d'une armee remontant la vallee du Rhone

ayant sur ses derrieres un ennemi, soutenu par les forts de St-
Maurice, serait toujours assez precaire.

Si maintenant Ton considere les depenses enormes qu'exige-
rait la mise en etat de defense d'une position aussi vaste que
celle de Martigny, on comprendra que l'Assemblöe federale n'ait
pas cru devoir se laisser arreter par Tinferiorite d'ailleurs relative

de celle de St-Maurice.
La seconde opinion, sans se prononcer entre St-Maurice ou

Martigny, s'attaque au principe meme du Systeme de fortification
que Ton entend inaugurer. En consequence. eile demande avant
tout une etude generale avec devis de l'ensemble des fortifica-
tifications necessaires. Cette opinion, defendue au Conseil des

Etats par MM. Muheim, d'Uri, et Schmid-Ronca, de Lucerne, est

un peu en .retard. C'est avant les dix millions de francs affectes

au Gothard qu'elle aurait du se faire jour. Quoiqu'il en soit, eile
est resumee comme suit par le Journal de Geneve:

« L'utilite de la fortification du Gothard saulait aux yeux,
eile avait pour eile Tassentiment de tous les militaires il n'en
est point de meme pour le projet actuel. Au Gothard le but etait
d'ailleurs tout autre; il s'agissait de creer un vaste camp
retranche faisant front sur toutes les faces; avec Sl-Maurice, par
contre, on s'engage dans la voie des forts d'arret qui ne servent

qu'un front du systöme de cordon, et il n'y a plus de raison

pour que cela finisse. La fortification du Jura, des Grisons, de la

Suisse septentrionale s'imposera au möme titre, une fois la main
mise dans Tengrenage. II n'est queslion, il est vrai, pour le

moment, que d'un fort semblable ä Luziensteig; mais les circonstances

et la logique des faits seronl plus fortes que la volonte et les

promesses des hommes. Aussi un programme d'ensemble, congu
sous forme de loi, serait-il la seule Solution rationnelle, compatible

avec nos institutions et de nature a calmer toules les ap-
prehensions. II aurait l'avantage de nous affranchir davantage des

considerations tirees de la constellation politique du moment,
qui peut se modifier d'un jour ä Tautre. Bref, la question n'est

pas müre, le message peu explicite et le dossier demontre Texis-
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tence de divergences tres profondes entre les hommes compötents •.
Celte maniere de voir, ä part quelques assertions un peu trop

absolues, est rationnelle au fond, et eile est d'ailleurs conforme ä

ce qui a ete dit dejä sur cette question si souvent'et depuis si

longtemps disculee des fortifications de la Suisse. La combinaison
Luziensteig—St-Golhard—St-Maurice est non seulement ancienne,
mais excellente pourbarrer, surtout contre le sud, les trois grandes
voies du Splügen, du Gothard, du Simplon. Elle empöche toute
attaque de l'Italie par Tun de ces cols; inversement eile couvre

aussi l'Italie et entr'autres eile s'oppose ä ce que l'expedition
de Napoleon gravissant le St-Bernard avec une armee frangaise
soit renouvelee. Mais eile ne serait que d'un tres petit secours au
cas par exemple d'une armöe francaise se portant par le plateau
suisse sur la foret Noire, ou d'une armöe allemande penetrant
par notre front Nord. Dans ces alternatives, möme le vaste

camp retranche du Gothard n'aurait que peu d'ulilite. Une fois
le plateau en main de Tennemi, Tarmee suisse serait facilement
bloquee dans son vaste camp retranche, sans autre alternative
que de se rendre ou d'y pörir de froid et de faim. II eüt donc
mieux valo faire moins grand au Gothard, se contenter d'y elever

les ouvrages necessaires ä la defense du front Sud, ces

ouvrages correspondant ä l'idee de ceux de Luziensteig et de St-Maurice,

et d'etablir le vaste camp retranche en un lieu plus favorable,
permettant de le rattacher ä un Systeme complet de defense
fortifiee de la Suisse. Au fond, ce que Ton a fait, ca ete de

reprendre l'idee de la place centrale. Seulement au heu de la laisser

oü eile pouvait deployer toule son utilite et tous ses avantages,

on Ta transportöe au Gothard, dans des conditions plus
economiques, mais evidemment inferieures ä tous aulres egards.

11 n'est peut-elre pas inutile, pour mieux s'öclairer sur la question,

de rappeler les discussions si vives qui remplirent les

journaux dans les annees 1880 et suivantes, sans parier des
nombreuses Conferences donnees dans nos reunions d'officiers. Ces

discussions n'ötaient d'ailleurs pas nouvelles; depuis plus de

trente ans on se preoccupait de la necessite de fortifications;
seulement une Interpellation de M. le major Ryniker, d'Argovie, au
Conseil national, et une reponse de M. le Conseiller federal
Hertenstein, annoncant qu'un projet etait en elaboration, donnaient
ä la question un regain d'actualite.

Aussi bien son importance n'echappait-elle ä personne; tout
militaire en particulier sentait les dangers de la decision ä pren-
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dre. Dans l'elaboration d'un projet de fortifications, rien ne doit
etre laisse au hasard, il faut tout calculer el le probleme est

complexe. « En effet, disait alors la Revue militaire suisse, les

reseaux d'oqvrages permanents, dans leur ensemble comme dans
leurs details principaux, doivent etre congus et etablis d'apres
les vues politiques, strategiques, tactiques, qui dicteraient le plan
d'operations, qui presideraient, pour parier de la Suisse, au

Programme general de la defense du pays. »

Ceci est un developpement de l'opinion de Jomini, lorsqu'il
deelare: Autant une place bien situee favorise les Operations,
autant les places etablies hors des directions importantes sont
funestes : c'est un fieau pour Tarmee qui doit s'affaiblir ä Teilet
de les garder, et un flöau pour TEtat qui döpense des soldats et
de Targent en pure perte.

Et les exemples sont nombreux des guerres oü fut faite
l'experience de la justesse de ce principe. La Revue militaire de
1880 en releve quelques-unes:

« Dans la derniere guerre d'Orient, les formidables places
turques du Danube et du quadrilatere de Schoumla, ainsi que ies
vigoureuses defenses improvisees de Plewna et de Shipka, sans
appui plusen arriere, n'ont servi, une foistournees ou enlevöes,
qu'ä precipiter le denouement et ä changer en deroute la
defense de la Roumelie et des abords de la capitale ottomane. Les
Russes auraient diete la loi dans Ste-Sophie meme, sans l'arrivee

de la flotte britanique ä Tentree du Bosphore, tandis qu'avec

la moitie seulement de leurs hommes encore enfermes dans
les places du Danube, les pachas eussent pu faire une honorable
defense de Constantinople.

» Pendant la guerre franco-allemande, la place centrale de

Paris, celle de Belfort, devenue aussi un centre accidentel
d'operations, rendirent d'immenses services; mais Metz enchaina ä son
triste sort et fit capturer la meilleure et la plus forte armee de la

France; mais Sedan et Mezieres menerent Napoleon III et
Tarmee de Mac-Mahon ä leur perte, au lieu de sauver Metz.

» En 1866, la position centrale et camp retranchö de Verone
permit aux Autrichiens de braver et de chälier les attaques
superieures de l'Italie; en meme temps les places excentriques de

Königgrätz et d'Olmutz faussaient leurs Operations de la Boheme
et de la Moravie et les mettaient, en une seule grande bataille,
aux pieds des Prussiens, dietant la loi ä Vienne.

» En 1863-64, on vit la vaillante petite armee danoise tirer un
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excellent parti de son noyau relranche de Duppel-Alsen, tandis
que sa coüteuse muraille de Chine du Danewerke risqua de lui
etre fatale et lui fut complötement inutile. »

Etablir les fortifications d'apres un plan raisonne, se referant
aux conditions politiques, strategiques et tactiques, c'est lä un
premier principe ä observer.

II en est un aulre non moins important. Si des fortifications peuvent

etre d'une haute utilite pour soutenir Tarmee de campagne,
elles ne la remplacent pas. C'est Tarmee de campagne qui
doit remporter les victoires, et mieux vaut cette armöe sans
fortifications qu'un reseau de fortifications süperbe avec une armee
de campagne sans effeclifs suffisants. II faut donc n'elever que les
fortifications strictement necessaires, de maniere ä pouvoir laisser
le plus de forces possible ä Tarme*? active. Ceci est vrai non seulement

pour l'emploi du personnel, mais aussi pour l'emploi du
materiel et des ressources financieres dont dispose Ie pays.

A ce sujet, citons encore la Revue militaire de 1880 : « Un
dispositif de forts el forleresses, si bien etabli qu'il puisse etre,
n'assure pas la victoire ; il aide ä Tobtenir par le moyen des

masses mobiles qu'il couvre, appuie ou recueille; il empeche un
echec de devenir un desastre ; il permet de tenter des revanches
et de prolonger la lutte. II doit donc etre aussi öconome que
possible des forces aclives et se Her iotimement au programme
general des Operations probables. Un dispositif qui ne remplit
pas ces conditions ne vaut absolument rien, et loin de depenser
des millions pour le creer, il faudrait en donner le double pour
s'en preserver.

Examinons ä la lumiere de ces prineipes fondamentaux les

divers systernes de fortifications en presence. A la verite ils se re-
duisent ä deux, qui, en se combinant, aboutissent ä un certain
nombre de systernes mixles. Ces deux systömes sont celui dits de

cordon et celui dit d'une place centrale.
Le premier suppose la construetion d'une succession d'ouvr-i-

ges sur tous les points strategiques des frontieres. Chaque entree
du pays devrait etre fortifiee de teile sorte que des ses premiers
pas une invasion füt arretee.

Ce Systeme presente divers avantages. Tout d'abord, il pose
nettemenl l'idee politique de la Suisse : la neulralitö. 11 respecte
aussi scrupuleusement qu'il est possible les obligations que nous
imposent les traites.

Independamment du point de vue politique, ce systerae, en re-
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tenant Tennemi ä la fronliere meme, permet une mobilisation
moins troublee et une meilleure Organisation de la resistance.

Enfin, il repond mieux que lout autre ä l'esprit dont des milices
sont animees, ä leur preoecupation de defendre leurs foyers, ä

leur dösir de ne pas abandonner sans avoir combattu la moindre
partie du territoire.

Mais ces avantages sonl plus que compenses par de serieux
inconvönients.

Toul d'abord, l'extreme frontiere ne repond pas sur toute son
ötendue aux exigences d'une fortification utile. Force est d'abandonner

certains points pour prendre position plus en arriere,
sous peine de nuire ä la rösistance et de se pröparer un echec
des Tentree en campagne. Dans cette alternative il n'y a pas de

foyers qui tiennent; l'interet general exige Tabandon du territoire
defavorable ä la defense.

Non moins grave est Tinconvönient des troupes de garnison trop
nombreuses qu'exigerait l'occupation de cette serie d'ouvrages et

surtout la dissemination des forces actives qui en rösulterait. On

ne sauraii tiop ie repeter, les fortifications en eiles-memes ne

sunt rien; c'est en rase campagne que se decide la victoire.
Pour Tobtenir, il importe de mettre en ligne ä l'instant decisif les

plus grandes forces possibles. Fractionner les troupes au moment
de la bataille, c'est de gaiete de coeur se mettre en etat d'införio-
rite. Cette införioritö serait en Suisse d'autant plus marquee que
les effectifs ennemis seront toujours superieurs aux nötres.

Enfin, une fois le cordon des fortifications-fronlieres franchi,
Tarmee de la döfense se trouve sans point d'appui pour les

Operations ultörieures, sans lieu oü trouver un refuge en cas de

revers et oü organiser une defense nouvelle. Et non seulement le

ou les forts enleves par Tennemi ne seront plus d'aucune utilite,
mais le plus souvent ils entraineront l'evacuation de la plus
grande partie des aulres.

Ces considerations d'ordre mililaire sont renforcees par une
consideration importante d'ordre financier. La construetion du
cordon de forts s'etendant sur nos quatre frontieres, entrainerait
une depense hors de proportion avec nos ressources et avec
l'avantage que nous en retireriuns. La proportion ne serait pas non
plus gardee entre les sommes que nous pouvons mettre ä ce cöle

passif de notre defense, et celles que nous devons consacrer ä

son cötö actif: le döveloppement de nolre armöe de campagne en

personnel, chevaux el materiel.
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Les inconvenients, on peut meme dire les dangers du Systeme
de fortifications embrassant toutes les frontieres compensent avec

usure les avantages. On peut ajouter que parmi ceux-ci, Tar-
gument tirö de l'intention mieux manifestee de defendre notre
neutralite suivant les exigences du droit international a une
valeur plus apparente que reelle. Quel que soit le Systeme de
defense adopte, une violation de territoire, meme sans resistance

energique ä l'extreme frontiere, constituerait un casus belli. Peu

importe des lors les combinaisons stratögiques auxquelles nous
nous arreterions; il suffit qu'elles temoignent de notre intention
fermement arretee de faire jusqu'au bout et sans hesiter notre
devoir.

Le systöme de la fortification d'une place centrale se presente
comme Toppose du systöme de cordon. II consiste ä fortifier un
point plus ou moins central du territoire, ä former une sorte de

camp solidement retranche. destine ä protöger les magasins, les

arsenaux, les döpöts necessaires au ravitaillement de Tarmee, le

gouvernement s'il le faut, et devant servir en meme temps de
base d'operalions, de pivot pour les mouvements de Tarmee. II va
bien sans dire que celle-ci ne doit pas se contenter de lutter ä

l'abri de la place; son röle reste ce qu'il doit etre; eile est destinee

äcombaltre en rase campagne, et Texistence du camp retranche

ne change rien ä cette destination. Seulement en cas d'insuc-
ces, de nouveaux renforts peuvent lui parvenir, et la resistance

peut se reorganiser et reprendre ensuite ä nouveau.
Ce Systeme pare au plus grand nombre des inconvenients

reproches ä Tautre. II permet ä Tarmee active de mieux concentrer
ses forces, de se masser pour la lulte. II lui donne plus de

force gräce ä l'appui qu'offre celte fortification qui ne peut tomber

entre les mains de l'ennemi qu'avec !a fin, ou peu s'en faut,
des hostilites. Enfin, au point de vue financier, la depense est de

beaucoup moindre.
Sans doute, la place centrale ne protege pas comme la fortifi-

calion-frontiere la mobilisation de Tarmee. Elle oblige meme ä

abandonuer en commengant tout une partie du territoire plusou
moins etendue. Mais on peut diminuer ce danger en ameliorant
les disposilions relatives ä la mobilisation et en perfeetionnant
l'emploi du landsturm. Du reste, la creation de la place centrale
n'exclut pas toute idee de retranchement ä la frontiere; seulement
il devient plus necessaire d'en limiter le nombre et les dimensions,

II faudrait se contenter de les placer en certains points
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strategiques d'une valeur particuliöre, de maniöre ä forcer autant
que possible la direction de Tarmee envahissante.

Ce Systeme a ete defendu par de fort bons esprits, enlre
autres le general Dufour, un maitre en la matiere :

« Occupons, disait-il, les passages que la nature a rendu les

plus difficiles par quelques petits ouvrages bien conditionnes, et

nous serons tranquilles sur ces points, trop resserres pour que
Tennemi puisse deployer contre nos retranchements tout l'appareil

de sa superiorite.
» Faisons ensorte qu'un möme ouvrage barre plusieurs passages,

en interceptant la communication principale oü viennent
aboutir les sentiers secondaires. Alors, sans trop affaiblir Tarmöe
active, nous aurons fermö avec peu de depense une grande etendue

de frontiere, et force l'agresseur ä n'entrer que par les ou-
vertures les plus larges et les plus accessibles. Maintenant sa

marche est prevue, ses routes sont obligöes; on peut donc, en
choisissant des positions centrales au point de convergence des

principales vallees, se preparer ä le recevoir et ä lui opposer
tout ee qu'a d'avantages celui qui combat avec toutes ios armes
reunies, sur un terrain connu et prepare de longue main, contre
celui qui, prive souvent d'une partie de son artillerie et de sa

cavalerie, debouche d'un defile pour se deployer sur un champ
de bataille qu'il n'a pas etudie, oü il peul ä chaque pas tomber
dans des embuscades, et sur lequel il ne s'avance qu'avec
crainte. »

Ajoutez ä ceei le soutien que fournit une place centrale habilement

fortifiee; et sans avoir trop diminue les effectifs de Tarmee
de campagne, vous lui procurez une force de resistance infiniment

plus considerable.
Nous ne nous arreterons pas ä la question du lieu ä choisir

pour celte place centrale. On en a indique plusieurs, Lucerne,
Sursee, Thoune et d'autres. L'emplacement le plus favorable
sera celui d'oü la resistance pour l'ensemble du pays pourra le
mieux s'organiser, d'oü le plus facilement pourra s'operer le
ravitaillement de Tarmee et son renforcement, nceud de roules,
carrefour de chemins de fer permettant de soutenir rapidement
les forces actives et de parer dans toutes les directions ä la defense
du territoire.

Et maintenant que dira-t-on des fortifications jusqu'ici cons-
truites ou decretees, fortifications de la ligne Luziensteig—St-Gothard—St-Maurice

Que leur utilite soit grande, c'est inconU stable.
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Toutefois, en reprenant les prineipes ci-dessus enoncös, on est

tente de trouver qu'elles sont ä la fois trop peu et trop.
Trop peu, car elles laissent de cöte la plupart des alternatives

de la violation de notre sol. Barrant convenablement les trois

passages susmentionnös, surlout au front sud, empechant toute
jonction sur notre territoire d'armees allemande el italienne,
excellente defense egalement contre une armee frangaise disposöe ä

franchir les Alpes avec l'Ilalie comme objectif, leur utilite serait
de beaucoup moindre aux cas d'une violation de nos frontieres
soit par TAllemagne, soit par la France ä travers le plateau
suisse. Le camp du Gothard, malgre les proportions qui lui ont
ete donnees, ne peul remplir Tol'fice de la place centrale que
nous entendions. II est Irop öloigne des Communications du
plateau, trop facile ä isoler, ä bioquer dans les hauteurs qu'il fortifie;

il ne reprösente pas ce point central de la rösistance clont

l'utilite aurail ete si grande et qui aurail permis, meme au cas

d'un premier insucces, de reprendre ä nouveau, dans tous ies cas

plus facilement que depuis le Gothard, Toeuvre de la döfense du
sol national. Enfin, on ne saurait y etablir les arsenaux, les

magasins que la place centrale aurail pu contenir, encore moins le

gouvernement federal, s'il devait evacuer ses beaux palais actuels.
Dans ce sens, les fortifications des Alpes sont trop peu, et contre

les fronts nord, est et ouest le Gothard serait inutile ou

dangereux ä Tarmee qui irait se metlre dans cetle souriciere.
Mais elles sont trop en tant qu'elles ne seraient considöröes

que comme une protection de la frontiere sud. Detacher dors et

döjä de nos troupes actives et pour ie seul service du camp 14

bataillons sans compter les troupes de gönie et Tartillerie, en
detacher ä peu pres autant pour le service de St-Maurice et de

Luziensleig, c'est exiger un sacrifice hors de proportion avec
l'importance de notre armöe de campagne, d'une part, avec le but ä

poursuivre, d'autre part.
II aurait suffi d'ouvrages de moindre importance, exigeant

comme garnison des effectifs plus reduits, quitte ä donner ä la

place centrale ce que Ton aurait enleve aux fonifications du
Gothard. Bref, i: aurait fallu etablir, pour le barrage de nolre front
sud, au lieu des luxueux remparts qu'on y a mis et que Ton va

encore y mettre, quelques-uns de ces petits ouvrages dont parlait
le general Dufour, ouvrages compris dans le grand plan de

fortifications dont la place centrale ötait la base.

En elevant les grandes fortifications du Gothard, en deerölant
des ouvrages aussi importants que ceux qui s'eleveront ä St-.Mau-
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rice et plus tard ä Luziensteig, on s'esl peut-ötre laisse trop
entrainer par la Situation politique actuelle, assurement digne de
sörieuse consideration, mais qui peut se modifier, et cela avant
meme que les fortifications dont eile a provoquö la construetion
aient eu ä rendre les services qu'on en altendait.

Sociele federale des Sous-Ofiiiiers.

TRAVAIL DE CAVALERIE

conroime ä la Fete centrale d'Herisan.

Solution presentee par M. Adalbert Vockinger, guide, k Stans,
membre de la section de Nidwald.

(Traduit de l'allemand par M. Eug. Buffat, fourrier d'administration,
secretaire da Comite central ä la Chaux-de-Fonds.

Dem Vaterland zur Ehr und Webr
Pour l'honneur et la defense de la patrie!

Sujet du concours : Quels sont les devoiis d'un sous-officier de cavalerie
dans le Service de süretö en marche et le service d'avant-postes Courte
description do ces devoirs en faisant ressortir los effets probables qui en

j esultent.
Introduetion.

La Situation d'une armöe ou d'un corps de troupe en campagne

peut se rapporler aux trois etats suivants : le repos, la marche

ou le combat.
Un bon service de garde ou de sürete est ä la fois la base et

la garantie de chacun de ces etats. Sans cet element un corps
s'expose inevitablement ä une surprise, ä une capture ou ä une
defaite.

Un service de sürete bien organise et bien conduit est un
facteur des plus importants dans le domaine de la tactique

11 sera aisö ä un assaillant hardi, bien que numeriquement plus
faible, mais donl les patrouilles et les agents de süretö «auront
decouvrir et profiter des lacunes ou des faiblesses d'un adversaire

plus nombreux, il sera aisö, disons nous, ä cel assaillant
bien renseignö, de reduire ä Timpuissance ou meme d'exterminer,
par un coup habile et donnö au bon moment, un ennemi puissant.

L'histoire ancienne et moderne fourmille d'exemples confir-
mant ce fait.
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